
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
CONSEIL MUNICIPAL DE 

LA VILLE D’AMBOISE 
 

Séance ordinaire du 25 novembre 2022 
 

N° 22-227 
  
OBJET : RESSOURCES HUMAINES 

Engagement d’un bon de commande pour la formation continue obligatoire d’un 
agent de police municipale 

 
 
Date de la convocation : le 18 novembre 2022 
Nombre de membres en exercice : 33 
Nombre de présents : 23 
Nombre de votants : 32 
Ayant donné procuration : 9 
Absents excusés : 9 
Absent : 1 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq novembre, le Conseil Municipal de la Commune d’Amboise, dûment 
convoqué par le Maire, s’est assemblé à la salle Clément Marot, 19 Rue George Sand, à Amboise,  

sous la présidence de Monsieur Thierry BOUTARD, Maire d’Amboise. 
 
Étaient présents : M. Thierry BOUTARD, Mme Jacqueline MOUSSET, M. Atman 
BOUCHEKIOUA, Mme Françoise THOMERE, M. Bernard PÉGEOT, Mme Josette 
GUERLAIS, M. Marc LÉONARD, Mme Régine MALASSIGNÉ, M. Jean-Louis VOLANT, 
Mme Élisabeth JOURDAIN, Mme Marie ARNOULT, M. Thierry PRIEUR, M. Alain OFFROY, 
Mme Marie-France HUREAU, Mme Chantal BOUVIER de LAMOTTE, M. Guillaume 
HELLOCO, M. Brice RAVIER, Mme Évelyne LAUNAY, M. Rémi LEVEAU, Mme Isabelle 
GAUDRON, Mme Myriam SANTACANA, Mme Sandra GUICHARD, M. Fabien 
ROZWADOWSKI, M. Denis CHARBONNIER.  
 
Absents Excusés : M. Alexis LAMOUREUX donne pouvoir à M. Marc LEONARD, Mme Sylvie 
LADRANGE donne pouvoir à M. Jean-Louis VOLANT, Mme Brigitte DEBRINCAT donne 
pouvoir à M. Thierry BOUTARD, M. Sylvain GILLET donne pouvoir à Mme. François 
THOMERE, M. José BONY donne pouvoir à M. Thierry PRIEUR, Mme Nathalie SUPPLY 
donne pouvoir à M. Alain OFFROY, Mme Mélanie THOMAS donne pouvoir à Mme. Marie 
ARNOULT, M. Claude VERNE donne pouvoir à Mme. Myriam SANTACANA, Mme Justine 
BÉCHET donne pouvoir à Mme. Sandra GUICHARD.  
 
Absent : M. Bernard PEGEOT 
 
Secrétaire de Séance : M. Marc LEONARD.  
 

 



Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
agents de police municipale,  
 
Vu le décret n° 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à 
l’organisation de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire des agents de 
certains cadres d’emplois de la police municipale.  
 
Les policiers municipaux sont astreints à une obligation de formation continue de dix jours par 
période de cinq ans, pour les agents de catégorie C, et de dix jours par période de trois ans, pour 
les agents de catégorie B. 
 
Les policiers municipaux doivent recevoir une formation continue dispensée en cours de carrière 
et adaptée aux besoins des services, en vue de maintenir ou de parfaire leur qualification 
professionnelle et leur adaptation aux fonctions qu’ils sont amenés à exercer.  
 
Pour les agents de catégorie C la formation s’articule autour des thèmes suivants :  

- La pratique professionnelle dans le cadre d’une politique de sécurité ; 
- L’évolution de la société et les missions de sécurité publique ;  
- Le comportement de l’agent de police municipale.  

 
Considérant la demande au titre de la FCO (formation continue obligatoire) d’un agent du service 
de police municipale de suivre une formation de 3 jours auprès du CNFPT, pour un montant de 
375.00€ net.  
 
Les frais seront déduits du budget annuel de formation de la collectivité. 
 
Ce projet de délibération a été présenté en commission Affaires Sociales, Politique de la Ville et 
Ressources Humaines le 17 novembre 2022. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, décide par 32 voix POUR :  
- d’autoriser un agent du service de police municipale à suivre une formation de 3 jours auprès du 
CNFPT, pour un montant de 375.00€ net.  
 
 
 
POUR : 32 (M. Thierry BOUTARD, Mme Jacqueline MOUSSET, M. Atman BOUCHEKIOUA, Mme Françoise 
THOMERE, Mme Josette GUERLAIS, M. Marc LÉONARD, Mme Régine MALASSIGNÉ, M. Jean-Louis 
VOLANT, Mme Élisabeth JOURDAIN, M. Alexis LAMOUREUX, Mme Sylvie LADRANGE, Mme Brigitte 
DEBRINCAT, M. Sylvain GILLET, Mme Marie ARNOULT, M. Thierry PRIEUR, M. Alain OFFROY, Mme Marie-
France HUREAU, Mme Chantal BOUVIER de LAMOTTE, Mme Évelyne LAUNAY, M. Rémi LEVEAU, Mme 
Isabelle GAUDRON, Mme Myriam SANTACANA, Mme Sandra GUICHARD, M. Fabien ROZWADOWSKI, Mme 
Justine BÉCHET, M. Denis CHARBONNIER, M. José BONY, Mme Nathalie SUPPLY, M. Guillaume HELLOCO, 
Mme Mélanie THOMAS, M. Brice RAVIER, M. Claude VERNE) 
CONTRE :  
ABSTENTION :  
 
 
 
 
 
 



 
 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

 
 

Le secrétaire de séance,                                        Thierry BOUTARD  
Marc LEONARD                               Maire d’Amboise  
L’adjoint délégué aux Finances                                                Président de la Communauté de  

 Communes du Val d’Amboise 
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